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Assemblées 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 15 FEVRIER 2016 
 

L'an deux mille seize, le quinze février à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal, dûment 
convoqué par Monsieur le Maire, le 9 février 2016, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances 
sous la présidence de Monsieur Karl OLIVE, Maire. 
 
PRESENTS : M. BERÇOT  Mme DOS SANTOS  M. MONNIER  Mme EL MASAOUDI  M. MEUNIER  
Mme de VAUCOULEURS  M. NICOT  Mme MESSMER  M. BLOCH  Mme XOLIN  Mme CONTE  
M. DUPART  Mme SMAANI  M. DJEYARAMANE  M. ROGER  M. LETELLIER  Mme LEFEBVRE  
Mme HUBERT  M. MOULINET  Mme MAIRET  Mme GRAPPE  M. DE JESUS PEDRO  M. VACQUIER  
Mme EMONET VILLAIN  Mme BELVAUDE  M. POCHAT  Mme DRAY BAZERQUE  M. PRADOUX  
Mme KOFFI  Mme VINAY  M. ALLAOUCHICHE  Mme LOQUE  M. LEGRAND  M. FALZON  
Mme POTHIER. 
 
EXCUSE : M. SHEEHAN.  
 
POUVOIRS : Mme GRIMAUD à M. MEUNIER  M. PROST à M. OLIVE. 
 
SECRETAIRE : Mme CONTE. 
 
Les membres présents forment la majorité des membres du Conseil en exercice, lesquels sont 
au nombre de trente neuf. 
 

- :- :- :- 

ASSEMBLEES 
 

1 A 3) DESIGNATION D'UN NOUVEAU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 
COMMISSIONS PERMANENTES : FINANCES; JEUNESSE, SPORT, ASSOCIATIONS; URBANISME, 
ENVIRONNEMENT, TRAVAUX. 

 
1) COMMISSION DES FINANCES, 
2) COMMISSION JEUNESSE, SPORT ET ASSOCIATIONS, 
3) COMMISSION URBANISME, ENVIRONNEMENT, TRAVAUX. 

 
Délibérations adoptées à l’unanimité des présents. 
 
4) DESIGNATION D'UN NOUVEAU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE LA 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 6 abstentions. 
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5) DESIGNATION D'UN NOUVEAU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LE JURY 
PERMANENT DANS LE CADRE DES MARCHES DE MAITRISE D'ŒUVRE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

FINANCES 
 
EXERCICE 2016 
 
6) DEBAT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 : BUDGET PRINCIPAL, BUDGET ANNEXE EAU 
ET ASSAINISSEMENT ET BUDGET ANNEXE DES OPERATIONS SOUMISES A T.V.A. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 7 abstentions. 
 
7) BUDGET PRINCIPAL - GARANTIE D’EMPRUNT : SA D’HLM TOIT ET JOIE. 
REHABILITATION DE 171 LOGEMENTS LOCATIFS SITUES DU 35 AU 65 RUE D’AIGREMONT, 
PLACE CORNEILLE.  
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
8) BUDGET PRINCIPAL - CESSION DU TERRAIN N°23 DIT « DU CHAMP AUX LIEVRES » A 
LA SOCIETE LES PORTES DE LA DEFENSE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
9) MECENAT DE 140 000 € DE LA FONDATION D’ENTREPRISE TOTAL EN FAVEUR DE 
LA FONDATION DU PATRIMOINE POUR LA RESTAURATION DE LA PORTERIE DU PRIEURE ROYAL 
SAINT LOUIS DE POISSY. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
10) MECENATS FINANCIERS DE LECLERC ACHERES, VEOLIA, CENTURY 21 - LE LAY TURQUETIL, 
PSA, EVENT’S PARIS CONSULTING INTERIM ET LA BOUCHERIE SALAM EN FAVEUR DE 
LA REALISATION DES SALONS FORMATION EMPLOI JEUNES 2016. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
11) PARRAINAGES FINANCIERS DU CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE, DE LA SEMAP ET DE 
TRANSDEV CSO EN FAVEUR DE LA REALISATION DES SALONS FORMATION EMPLOI JEUNES 2016. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
12) PARTENARIAT FINANCIER DE 2 000 € DE LA MISSION LOCALE POUR LA REALISATION DES 
SALONS FORMATION EMPLOI JEUNES 2016. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
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13) VERSEMENT DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

MUSEES 
 

14) DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE ET DE L’ETAT 
(DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES) POUR LES MUSEES DE POISSY. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

CULTURE 
 

15) ACQUISITION PAR LA VILLE DE POISSY DES VESTIGES DE LA MAISON DE FER AUPRES DE 
LA DIRECTION REGIONALE INTERDEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT ET DE 
L'AMENAGEMENT (DRIEA). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

 
MARCHES PUBLICS 

 
16) DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA GESTION DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU 
POTABLE. AVENANT 1. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 4 abstentions. 
 

URBANISME 
 

17) CESSION D’UNE PROPRIETE NON BATIE DE LA VILLE DE POISSY, CONSTITUEE 
D’UN TERRAIN DE 588 M², CADASTRE SECTION AW N° 126, SITUE 31 BOULEVARD 
ROBESPIERRE, AU PROFIT DE LA SEMAP SAINT-LOUIS. 
 
ET 
 
AUTORISATION DE LA VILLE DE POISSY, A LA SEMAP SAINT-LOUIS, POUR LE DEPOT 
D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE SUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION AW N° 126, POUR 
LA REALISATION D'UN BATIMENT MONOVALENT, DESTINE A LA REINSTALLATION DE LA SARL 
CONTROLE TECHNIQUE AUTOMOBILE POISSY, ENSEIGNE "SECURITEST". 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des votants, moins 3 non-participations au vote. 
 
18) PROGRAMME DE CESSIONS DE PROPRIETES DE LA VILLE DE POISSY EN 2016. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 3 abstentions. 
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SERVICES TECHNIQUES 
 
19) APPROBATION DE LA DEMANDE DE PROROGATION DU DELAI DE DEPOT D'UN AGENDA 
D'ACCESSIBILITE PROGRAMME. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

JEUNESSE ET SPORT 
 

20) REGLEMENT INTERIEUR POUR L'ACTIVITE JEUNESSE SPORTS VACANCES. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
21) REGLEMENT INTERIEUR POUR L'ACTIVITE SPORTS VACANCES. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

DRH 
 

22) MISE EN PLACE DU SERVICE CIVIQUE DANS LA COLLECTIVITE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
23) MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
24) MISE A JOUR DE LA LISTE DES EMPLOIS POUVANT BENEFICIER D’UN LOGEMENT DE 
FONCTION ET ACTUALISATION DE LA LISTE DES LOGEMENTS DE FONCTION CONCEDES PAR 
NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE ET PAR CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE AVEC 
ASTREINTE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

EDUCATION 

 
25) CAISSE DES ECOLES : TRANSFERT DE L'ACTIVITE DE LA CAISSE DES ECOLES A LA VILLE 
AU 15 FEVRIER 2016, A L'EXCLUSION DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 5 abstentions. 
 
26) PORTAGE JURIDIQUE DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE PAR LE CCAS 
A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2016. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 1 abstention et 4 voix contre. 
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REGIES 
 

27) MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA SOUS REGIE DE RECETTES AUPRES DE 
L’ANIMATION DU 3EME AGE ET DE REVERSEMENT DE CES RECETTES ENTRE LA VILLE DE POISSY 
ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

AFFAIRES JURIDIQUES 
 
28) DEPOT DE PLAINTE CONTRE X (1). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
29) DEPOT DE PLAINTE CONTRE X (2). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
30) DEPOT DE PLAINTE CONTRE X (3). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
31) DEPOT DE PLAINTE CONTRE X (4). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

- :- :- :- 
 
Le présent compte rendu est affiché le 22 février 2016. 
 

Le Maire, 
2ème Vice-président de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise, 
Vice-président du Conseil départemental des Yvelines, 
Karl OLIVE 


